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  Lettre datée du 14 septembre 2023, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent du Bélarus 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note d’information mettant en 

évidence les progrès accomplis par la République du Bélarus dans la mise en œuvre 

des objectifs de développement durable ainsi que les engagements pris par le Bélarus 

pour accélérer la réalisation du Programme 2030 (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 18 de l’ordre du jour. 

 

(Signé) Valentin Rybakov 
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  Annexe à la lettre datée du 14 septembre 2023 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent du Bélarus 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

[Original : russe] 

 

  Le Bélarus et la mise en œuvre des objectifs de développement 

durable 
 

 

 La République du Bélarus a fait des progrès considérables dans la réalisation 

des objectifs de développement durable. 

 • Le Bélarus a établi une liste nationale comprenant 267 indicateurs relatifs aux 

objectifs et créé une plateforme nationale pour la communication des données 

relatives aux objectifs. 

 • Plus de 60 % des indicateurs sont en progression et 80 % des cibles associées 

aux indicateurs seront atteintes d’ici 2030. 

 • Objectif 1. L’extrême pauvreté a été éliminée au Bélarus. Le pays ne compte 

quasiment aucun habitant dont le revenu est infér ieur à 1,90 dollar par jour. 

 • Objectif 2. Assurant presque tous ses besoins en produits alimentaires de base, 

le Bélarus s’est classé 36e sur 113 pays selon l’indice mondial de la sécurité 

alimentaire en 2021. En 2022, il a exporté des denrées alimentaires et des 

produits agricoles d’une valeur d’environ 8,3 milliards de dollars dans une 

centaine de pays. 

 • Objectif 3. Le Bélarus figure parmi les 60 pays (sur 194) ayant un indice de 

couverture des services en vue de la couverture sanitaire universelle « très 

élevé », se situe à la 25e place (sur 180) des pays où il fait bon être mère et se 

classe parmi les 50 pays où la grossesse et l’accouchement se déroulent dans les 

meilleures conditions. 

 • Objectif 4. Le taux d’alphabétisme de la population bélarussienne adulte 

s’établit à 99,87 % ; 100 % des enfants d’âge préscolaire suivent un 

enseignement préprimaire ; 99 % de la population active a suivi un 

enseignement de base, un enseignement secondaire général et un enseignement 

professionnel. Le Bélarus se classe à la 40 e place (sur 180) des pays où les 

enfants sont les plus heureux, et se situe à la 17 e place sur 163 selon l’Indice du 

progrès social en 2021 en ce qui concerne l’accès aux connaissances de base. 

D’après le Rapport sur le développement humain 2020 du Programme des 

Nations Unies pour le développement, le Bélarus occupait la 32 e place en ce qui 

concerne l’indice d’éducation. 

 • Objectif 5. Le Bélarus est l’un des 22 pays où l’indice de développement 

humain des femmes est égal ou supérieur à celui des hommes. Il se classe 31 e 

sur 162 selon l’indice d’inégalité de genre et 33e sur 156 selon l’Indice mondial 

des disparités entre hommes et femmes. 

 • Objectif 6. L’ensemble de la population bénéficie de services d’assainissement 

et d’hygiène de base. Au cours des dix dernières années, plus de 99 % des eaux 

usées domestiques et industrielles ont été traitées de manière sûre. 

 • Objectif 7. Au total, 100 % de la population a accès à l’électricité, dont la 

consommation est entièrement couverte par les centrales électriques du pays.  
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 • Objectif 8. Le produit intérieur brut par habitant à parité de pouvoir d’achat a 

augmenté de 11 % ces cinq dernières années pour atteindre plus de 20 000 

dollars en 2022. Le taux de chômage en 2022 était inférieur à 4  %.  

 • Objectif 9. Le Bélarus se classe 46e sur 152 pays selon l’indice de la 

performance compétitive de l’industrie et 62e sur 132 pays selon l’Indice 

mondial de l’innovation. Au total, 90 % de la population utilise Internet. 

 • Objectif 10. Le Bélarus fait partie des cinq pays du monde où les inégalités de 

richesse sont les plus faibles. Son coefficient de Gini s’élève à 2,68. Le Bélarus 

accorde une attention particulière à l’application de mesures visant à garantir 

les droits des personnes handicapées.  

 • Objectif 11. Au total, 99,1 % de la population urbaine a accès à des sources 

d’eau courante améliorées. Le Bélarus a adopté le concept de villes durables, 

dont les principaux objectifs sont de créer un environnement urbain confortable, 

économe en énergie et sûr ainsi que de garantir une urbanisation durable sur le 

plan environnemental. 

 • Objectif 12. Chaque année, le Bélarus produit quelque 3,9 millions de tonnes 

de déchets ménagers solides, soit environ 6 % de la quantité totale de déchets 

produits.  

 • Objectif 13. Le Bélarus est responsable de 0,13 % des émissions mondiales de 

gaz à effet de serre. Partie à l’Accord de Paris, il s’est engagé à réduire ses 

émissions de gaz à effet de serre de 35 % d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 

1990, selon les prévisions de croissance économique actuelles. En 2021, la 

République du Bélarus avait réduit ses émissions de 36,7 % par rapport aux 

niveaux de 1990. 

 • Objectif 14. Le Bélarus est situé de part et d’autre de la ligne de partage des 

eaux de deux bassins versants : celui de la mer Baltique et celui de la mer Noire. 

Pays sans accès à la mer, il contribue à la préservation des écosystèmes m arins 

par la protection des cours d’eau transfrontières et aide ainsi à préserver les eaux 

de la mer Baltique et de la mer Noire. 

 • Objectif 15. Le Bélarus est l’une des 10 premières nations forestières d’Europe. 

La construction par la Pologne d’une clôture de protection à sa frontière avec le 

Bélarus, dont une partie se trouvera sur le territoire de la Forêt Bialowieza, site 

inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l’Organisation des Nations Unies 

pour l’éducation, la science et la culture, soulève la question de la préservation 

de cette forêt primaire et de sa biodiversité.  

 • Objectif 16. Le Bélarus joue un rôle actif sur la scène internationale dans la 

lutte contre la traite des êtres humains. À l’initiative du Bélarus, le Plan d’action 

mondial des Nations Unies pour la lutte contre la traite des personnes a été 

adopté en 2010 et de nombreuses résolutions sur cette question ont été adoptées 

par diverses entités des Nations Unies. 

 • Objectif 17. Dans ses interactions avec les autres États, le Bélarus est guidé par 

le principe du partenariat et soutient l’établissement de partenariats thématiques 

mondiaux. 

 

  Engagements 
 

 • Engagement 1. Partie à l’Accord de Paris, le Bélarus s’engage à réduire ses 

émissions de gaz à effet de serre de 35 % d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 

1990, selon les prévisions de croissance économique actuelles (contribution à la 

réalisation de l’objectif de développement durable no 13). 
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 • Engagement 2. Pour garantir l’accès à des services énergétiques propres à un 

coût abordable, le Bélarus réduira la part du gaz dans la production de chaleur 

et d’électricité de 60 % d’ici 2025 grâce à la mise en service de la centrale 

nucléaire du Bélarus. Cela permettra de diminuer les émissions de dioxyde de 

carbone de 7 millions de tonnes par an (contribution à la réalisation des objectifs 

de développement durable nos 7 et 13). 

 • Engagement 3. D’ici 2030, le Bélarus prévoit d’ajouter 87 bornes de recharge 

ultra-rapide aux 628 bornes de recharge électrique déjà en service, ce qui 

permettra d’augmenter la part des énergies renouvelables dans le bilan 

énergétique du Bélarus et d’améliorer la durabilité des infrastructures urbaines 

(contribution à la réalisation des objectifs de développement durable n os 7 et 9). 

 • Engagement 4. D’ici 2025, le taux de recyclage des principaux types de 

matières secondaires à partir des déchets ménagers solides devrait atteindre 

64 % (79 % d’ici 2030 et 90 % d’ici 2035). La République du Bélarus met 

progressivement en place un système de collecte sélective et de tri des déchets 

ménagers solides, ce qui permettra, à terme, de parvenir à une élimination zéro 

de ce type de déchets (contribution à la réalisation des objectifs de 

développement durable nos 11 et 12). 

 • Engagement 5. Afin d’accélérer la réalisation des objectifs de développement 

durable, la République du Bélarus prévoit, à court terme, d ’exploiter des 

mécanismes supplémentaires de soutien financier et non financier en vue 

d’apporter un appui scientifique aux processus visant à réaliser les objectifs dans 

les domaines de la transition numérique, de l’économie verte, de la biodiversité 

et de la santé (contribution à la réalisation des objectifs de développement 

durable nos 3, 9, 13 et 15).  

 


